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Mission  de préfiguration de  
conseil en montage opérationnel, 
ordonnancement des opérations et  
préfiguration de l’organisation de 
chantier
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2022 – 2023
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30 K€HT
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60 M€

Cachan (92)

Projet immobilier «Cachan Pluriels» 

AMO pour la réalisation de l’Ecoquartier et du Pôle Gare

Démêler la complexité technique et  juridique du pôle gare, donner de la visibilité aux acteurs, Démêler la complexité technique et  juridique du pôle gare, donner de la visibilité aux acteurs, 
pour se concentrer sur l’essentielpour se concentrer sur l’essentiel

La mise en service à horizon 2025 de la nouvelle gare de la ligne 15 du Grand Paris Express à 
Cachan  a incité la ville organiser une densification raisonnée autour de ce futur axe de transport. 
Le programme comprend la réalisation par un opérateur immobilier d’un ensemble plus de 30 000 
m² de logements, espaces tertiaires, commerces, hôtel, etc.  décomposé en 6 îlots, dont certains 
en interface technique directe avec la future du gare du Grand Paris. Il comprend également la 
mutation de deux autres îlots comportant des opérations-tiroirs avec l’ensemble immobilier ainsi 
que la requalificaition de l’ensemble des espaces publics attenant au secteur : le tout dans un 
contexte de gare en chantier (ligne 15), de gare en exploitation (RER B) dans un site extrêmement 
dense et très contraint.

La Ville a fait appel à l’agence 360 afin d’éclairer les modalités de réalisation de ce projet, dans ses 
différentes composantes :
- Procédures et montage opérationnel : 360 a complété l’analyse de la ville sur les procédures 
auxquelles le projet serait soumis, aboutissant à la formalisation d’un planning et d’une évaluation 
des risques associés. En complément, elle a établi plusieurs scénarios de montage portant sur les 
autorisations d’urbanisme afin de retenir le meilleur compromis entre rapidité de mise en oeuvre et 
sécurité juridique..
- Ordonnancement des opérations : à partir de l’élaboration d’un planning directeur, 360 a clarifié 
les imbrications fonctionnelles et techniques des différentes opérations (renforcement des réseaux, 
opérations-tiroirs, interconnexions des gares, ...) et proposé un ordonnancement adapté.
- Préfiguration de l’organisation des chantiers : la densité du tissu urbain, le dimensionnement des 
voies, et la concommitance des travaux dans un site fortement fréquenté sont autant de facteurs de 
complexité qui nécessite l’intervention d’un OPC-IC : 360 a proposé a ce titre un phasage permettant 
de conserver les fonctions-clés de circulation, stationnement, ... tout en limitant au maximum les 
nuisances.

Future gare du Grand Paris Express Plan de phasage provisoire


